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ANNEXE IV. PLANNING D'UNE VISITE HUIT ANS AU SEIN DU CENTRE DE SOUTIEN ET DE
LOGISTIQUE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES.

Préambule.

La présente circulaire a pour objet de définir la procédure d'exécution des visites de maintenance huit ans et
quadriennales (1) des véhicules d'avitaillement gérés par le service des essences des armées (SEA) Ces visites
correspondent globalement à la mi-durée de vie du véhicule.

Elles comportent quatre étapes indissociables :

- en amont, une préparation du véhicule au sein de l'établissement détenteur ;

- une vérification et des essais pétroliers de réception réalisés à la mise en place du véhicule au centre
de soutien et de logistique du service des essences des armées (CSLSEA) ;

- une visite de maintenance avec plus de cinquante points à contrôler systématiquement par le
CSLSEA ;

- la visite transport des matières dangereuses (TMD) réalisée au CSLSEA.

Afin que ces visites puissent se réaliser dans des délais acceptables sans remettre en cause la disponibilité des
établissements, il importe que la procédure développée dans les annexes I et III soit rigoureusement respectée
par toutes les parties concernées. Les directions régionales et assimilées ainsi que l' établissement
administratif et technique du service des essences des armées (EATSEA) veilleront, chacun en ce qui le
concerne, à ce que la mise en œuvre de cette procédure soit comprise et exécutée, avec toute la rigueur
souhaitée, par tous les acteurs.

1. DOMAINE D'APPLICATION.

Les visites hui ans et quadriennales (1) sont exécutées sur tous les véhicules d'avitaillement (2) gérés par le
SEA (y compris ceux de l'armée de terre), suivant un plan annuel prévisionnel validé par la direction centrale
du service des essences des armées (DCSEA). Les véhicules d'avitaillement des autres armées (la gendarmerie
en particulier) pourront être intégrés à la demande de celles-ci.

2. ORGANISATION PRÉVISIONNELLE DES VISITES HUIT ANS.

La liste des véhicules d'avitaillement à passer en visite huit ans au cours de l'année N + 1 est arrêtée lors de la
réunion du comité de pilotage de la maintenance du 3e trimestre de l'année N. Cette liste est intégrée dans les
prévisions du plan de soutien central de l'année N + 1.

Au cours du 4e trimestre de l'année N, l'EATSEA, en liaison avec les directions régionales du service des
essences des armées (DRSEA), édite le calendrier trimestriel de passage en visite huit ans des véhicules
d'avitaillement retenus au plan de soutien central de l'année N + 1. Le CSLSEA convoque le véhicule, un mois
avant la date prévue, par message suivant le modèle joint en annexe III. De même, le CLSEA alerte (voir
messages type en ANNEXE III) l'établissement concerné de la date d'enlèvement ou de l'interruption de la
visite huit ans et de sa prise en charge en réparation.

3. PRÉPARATION DES VÉHICULES PAR L'ÉTABLISSEMENT AVANT PRÉSENTATION CENTRE
DE SOUTIEN ET DE LOGISTIQUE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES.

Cette préparation est très importante ; elle conditionne le bon ordonnancement des visites huit ans inscrites au
plan de soutien central. L'annexe II fixe les règles de cette première phase de la visite huit ans. Le diagnostic
de l'intervenant régional est important, il conditionne la remise à niveau du véhicule par l'établissement et



renseigne l'atelier niveau technique d'intervention (NTI) 3 des commandes à effectuer. Cependant cette remise
à niveau du véhicule par l'établissement ne doit pas être considérée comme un travail effectué au profit de
l'atelier NTI 3, mais comme une phase indépendante, incontournable et intégrée au sein de la visite huit ans.
Tant que cette phase n'est pas correctement effectuée, les autres phases ne peuvent pas être exécutées et de ce
fait la visite huit ans ne sera pas réalisée.

4. VÉRIFICATION ET ESSAIS PÉTROLIERS PRÉLIMINAIRES À L'ARRIVÉE AU CENTRE DE
SOUTIEN ET DE LOGISTIQUE DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES.

Afin de garantir une activité « fluide » mais permanente des postes en atelier, réservés aux visites huit ans, il
importe que chaque véhicule présenté au CSLSEA réponde aux critères d'entrée en visite.

Cette phase a pour objectif de s'assurer que le véhicule est suffisamment préparé pour passer en visite huit ans.
À cet effet, le superviseur automobile et l'expert « TMD » réaliseront dès l'arrivée du véhicule :

- une prise en compte des lots de bord « châssis-moteur » et pétrolier ;

- un examen de la documentation du véhicule (voir en ANNEXE II) ;

- des essais pétroliers préliminaires.

5. VISITE MÉCANIQUE ET PÉTROLIÈRE DE MAINTENANCE.

Cette phase est la phase principale de la visite de maintenance « châssis-moteur » et pétrolière du véhicule.
Elle est entièrement réalisée par le personnel de l'atelier NTI 3 du CSLSEA. C'est durant cette phase que les
indicateurs techniques sont relevés et enregistrés afin de constituer à terme un bilan mécanique par type de
parc. Ce bilan fera l'objet de réunions semestrielles de synthèse conduite par l'EATSEA. Il permettra de
décider des corrections à envisager sur le parc de véhicule concerné (modifications) et d'orienter les choix
techniques pour les futurs matériels.

6. CONTRÔLE ET RESTITUTION DU VÉHICULE À L'ISSUE DE SA VISITE HUIT ANS.

C'est au cours de cette phase que sont réalisées :

- la visite code de la route conformément à la circulaire citée en référence ;

- la visite TMD ;

- la restitution du véhicule au représentant de l'établissement avec vérification des lots de bord
« châssis-moteur » et pétrolier ainsi que de la documentation à jour et complète.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général, directeur central du service des essences des armées,

Michel SCHIMTZ.



(1) La méthodologie et les opérations de maintenance des visites quadriennales des véhicules d'avitaillement tactiques étant
sensiblement identiques, seul le terme « visite huit ans » sera utilisé dans les prochains points de cette circulaire.

(2) Sont concernés les véhicules d'avitaillement porteurs, les tracteurs et semi-remorques. Afin d'apporter une plus grande
clarté au texte, le terme véhicules d'avitaillement désignera dans cette circulaire tous les types de véhicules d'avitaillement.



ANNEXE I.
TABLEAU SYNOPTIQUE DES DIFFÉRENTES PHASES DE LA VISITE HUIT ANS DES

VÉHICULES D'AVITAILLEMENT.

Figure 1. Tableau synoptique des différentes phases de la visite huit ans des véhicules d'avitaillement.



ANNEXE II.
DESCRIPTION DE LA VISITE HUIT ANS.

PROGRAMMATION DES VISITES HUIT ANS.

La liste des véhicules d'avitaillement programmés en visite huit ans est établie au cours du 3e trimestre de
l'année N, lors de l'élaboration au plan de soutien central pour l'année N + 1. L'EATSEA, en collaboration avec
les DRSEA, édite au cours du 4e trimestre de l'année N la programmation trimestrielle des véhicules
d'avitaillement devant passer en visite huit ans durant l'année N.

CONVOCATION DES VÉHICULES D'AVITAILLEMENT.

Le véhicule d'avitaillement est convoqué par le CSLSEA, un mois avant la date prévue, par un message
précisant :

- le type du véhicule ;

- l'immatriculation du véhicule ;

- l'objet de la convocation ;

- la date d'arrivée au réception contrôle livraison (RCL) du CSLSEA.

PREMIÈRE PHASE :

préparation du véhicule par l'établissement.

Cette préparation comporte deux étapes :

- à la réception du calendrier trimestriel édité par l'EATSEA, l'établissement s'assure que :

- tous les bulletins techniques (BT) NTI 1 et NTI 2 concernant le véhicule sont effectués ;

- les vidanges moteur, boîtes, pont (s) sont à jour avec une validité suffisante (les vidanges ne
seront pas effectuées dans le cadre de la visite huit ans). Dans le cas contraire, il est procédé à
leur exécution avant la date de convocation ;

- deux mois avant la fin de validité du certificat d'agrément, le chef d'établissement demande à la
DRSEA la participation de l'intervenant régional pour réaliser une évaluation technique du véhicule.
Un exemplaire de cette évaluation est adressée au CSLSEA avec copie à la DRSEA. Cette évaluation
doit permettre de renseigner le CSLSEA des interventions autres que celles prévues dans la visite huit
ans.

Lors de la présentation du véhicule au CSLSEA, il importe que la validité en cours soit supérieure à trois mois
concernant :

- la visite du chronotachygraphe ;

- la date d'épreuve des enceintes de freinage.

De plus, le véhicule sera équipé :

- de pneumatiques dont le montage sera identique par essieu et présentant un taux d'usure inférieur à
50 p. 100 ;

- de lots de bord « châssis-moteur » et pétrolier à jour et complets ;



- de la cassette mémoire pour l'automate du fardeau (CIA).

Il convient que le véhicule soit dans un état de propreté particulièrement soigné.

DEUXIÈME PHASE :

présentation au RCL.

Toute cette phase est réalisée en présence du conducteur du véhicule de l'établissement affectataire.

Première étape : vérification préalable.

Le véhicule sera présenté au superviseur code de la route et au contrôleur agrement dangerous road (ADR) du
CSLSEA.

Une vérification des validités décrites au point précédent est effectuée. Une prise en compte est réalisée (sur
l'aire d'essais) :

- des lots de bord, lot pétrolier et lot antipollution ;

- de la cassette mémoire pour l'automate du fardeau CIA.

La documentation sera vérifiée :

- dossier ADR du véhicule ;

- carnet de véhicule à jour ;

- carnet de bord ;

- carte mécanographique ;

- fiche de suivi des manomètres différentiels ;

- livret d'entretien du mesureur d'humidité en continu (MHC) ou détecteur contamination en continue
(DCC) (en cas d'équipement) ;

- la fiche d'intervention technique, gestion nominative (FIT GN).

Deuxième étape : essais pétroliers dynamiques.

Vérification des fonctions pneumatiques et des fonctions hydrauliques.

Vérification des vannes.

Prise de caractéristiques (pressions, débit…).

Si les essais sont satisfaisants, le véhicule est admis à poursuivre sa visite huit ans. Dans l'éventualité ou les
essais ne sont pas satisfaisants, le véhicule est immobilisé et rentre dans le cadre d'une réparation.

Exemple : modifications non autorisées entraînant des dysfonctionnements et, ou engageant la sécurité des
matériels ou des personnels.

Nota.



Le CSLSEA rend compte à l'EATSEA et à la DRSEA concernée des anomalies rencontrées qui ont conduit à
sortir le véhicule du cadre de la visite huit ans pour le prendre en réparation.

TROISIÈME PHASE :

présentation des différents travaux des ateliers.

Première étape : épreuve hydraulique.

Cette étape comprend :

- un chargement en produit ;

- une épreuve hydraulique.

Deuxième étape : vérifications mécaniques.

Cette deuxième étape commence par le déchargement partiel du produit afin d'avoir le PTAC autorisé comme
le prescrit le code de la route.

Le véhicule entre en atelier pour :

- essai au banc de freinage ;

- contrôle visuel du véhicule ;

- contrôle visuel de la fixation de la citerne sur le châssis ;

- contrôle de l'opacité des fumées ;

- vérification suivant la fiche de contrôle (52 points).

Deux possibilités se présentent :

- les résultats de l'essai au banc de freinage sont corrects : il sera effectué une vidange totale de la
citerne. À l'issue, un essai de roulage sera pratiqué pour détecter d'éventuelles pannes ou réglages à
effectuer ;

- les résultats de l'essai au banc de freinage ne sont pas corrects : une intervention particulière sera
programmée en dehors de la visite huit ans. Dans ce cas Le véhicule sera repris dans le plan de
soutien mensuel du CSLSEA. Il sera fait un compte rendu à l'EATSEA, à la DRSEA de rattachement et
au DEA concerné du ou des problèmes constatés. L'établissement établira une FIT à l'attention du
CSLSEA pour la prise en charge des réparations du véhicule.

Troisième étape : vérifications pétrolières.

Pour effectuer les vérifications pétrolières, les opérations suivantes sont réalisées :

- isolement du fardeau ;

- dégazage de la citerne ;

- démontage des couvercles de trous d'homme et pénétration dans la citerne pour le visite intérieure.

De plus, le contrôle systématique et éventuellement l'échange des matériels ci-après est réalisé :



- compteurs-mesureurs ;

- pompe ;

- valve régulatrice ;

- compensateur de perte de charge ;

- vanne de fond ;

- accrocheur régulateur ;

- accrocheur de reprise ;

- pistolet d'avitaillement.

Contrôle des dispositifs d'aération et du dôme.

Vérification de la structure du fardeau (criques, fissures), reprise de soudures éventuellement.

Remise en place des éléments filtrants et des filtres absorbeurs stockés en produit lors du démontage.

Passage au banc de contrôle du fardeau.

Test millipore.

Essai d'étanchéité.

Réglage du fardeau.

À l'issue de la visite, l'atelier pétrolier procédera à un essai dynamique du fardeau d'avitaillement et effectuera
les réglages nécessaires pour un fonctionnement optimal.

Cet essai sera validé par le chef d'équipe de l'atelier pétrolier.

QUATRIÈME PHASE :

visite TMD et remise à disposition.

Cette phase comporte deux étapes :

Première étape : le contrôle par le RCL avant réintégration.

Visite code de la route (rédaction du procès-verbal de visite technique conformément au directives de la
circulaire citée en référence).

Visite TMD.

Deuxième étape : la remise du véhicule au détenteur dépositaire.

Remise avec inventaire contradictoire du lot de bord, lot pétrolier et du lot antipollution.

Remise avec inventaire contradictoire des documents du véhicule et du procès-verbal de visite technique code
de la route poids lourd et du certificat d'agrément ADR.



ANNEXE III.
MESSAGES TYPES.

Figure 2. Messages types.





ANNEXE IV.
PLANNING D'UNE VISITE HUIT ANS AU SEIN DU CENTRE DE SOUTIEN ET DE LOGISTIQUE

DU SERVICE DES ESSENCES DES ARMÉES.

1. PREMIÈRE SEMAINE (DU MERCREDI AU VENDREDI).

Le mercredi avant 15 heures, arrivée du véhicule au CSLSA :

- prise en compte des lots de bord et pétrolier ;

- vérifications préliminaires [contrôle dossier  ADR  complet ; carnet de véhicule, carte
mécanographique, fiche d'intervention technique nominative (FIT)] ;

- départ du conducteur à l'issue des vérifications préliminaires.

Le jeudi :

- visite de réception à la plate forme d'épreuve et d'essais (PEE) ;

- contrôle d'étanchéité des équipements pétroliers ;

- essais dynamiques pétroliers.

Le vendredi :

- contrôle des bulletins techniques (BT) ;

- contrôle des 52 points ;

- contrôle opacimètre ;

- banc de freinage (vidange partielle de la citerne pour obtenir le PTAC autorisé) ;

- essai sur route ;

- dégazage de la citerne.

2. DEUXIÈME SEMAINE (DU LUNDI AU VENDREDI).

Visite interne de la citerne.

Interventions techniques et remise à niveau suite à la visite au RCL.

Application des BT.

3. TROISIÈME SEMAINE.

Le lundi et mardi contrôle PEE :

- épreuve hydraulique de la citerne ;

- essais du fardeau avec courbe de débit et pression ;

- contrôle millipore.

Le mercredi dès 8 heures : perception du véhicule dès 8 heures et jusqu'à 12 heures.








